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Section Gestion de l'Environnement


REGLEMENT 


DU MEMOIRE DE FIN D'ETUDES



Bruxelles, janvier 2005
Préambule

Tout étudiant régulièrement inscrit au Diplôme d'Etudes Spécialisées en Gestion de l'Environnement (DES) ou au Certificat en Gestion de l'Environnement de l'Université Libre de Bruxelles doit compléter ses études par un mémoire de fin d'études (TFE). Ce mémoire de fin d'études peut comporter un stage dans une entreprise, un organisme ou une association ayant une interface activité-environnement. L'objectif du stage est de permettre à l'étudiant de se familiariser avec des problèmes concrets d'environnement et de se rendre compte comment ces derniers sont perçus et traités.

* * *

1-
Objet du MFE

Le MFE est un travail à caractère personnel, relatif à une ou plusieurs disciplines faisant partie du programme des études spécialisées en gestion de l'Environnement.

Il doit être orienté vers des aspects spécifiques à l'environnement et présenter un caractère interdisciplinaire ; il ne doit pas être uniquement une compilation de textes ou de règles existants, mais comprendre une partie personnelle significative, avec analyse, synthèse, discussion et conclusions.

Il consiste soit en une recherche bibliographique et l'examen critique de documents, soit en une approche axée sur le terrain, alliant la pratique et la théorie.

Le MFE fait l'objet d'une défense publique.

2-
Choix du sujet

L'étudiant choisit le sujet de son MFE dans une liste établie par la Section Gestion de l'Environnement et le soumet au professeur concerné OU propose un sujet et le soumet pour approbation à un des enseignants. Il est guidé dans son choix par la personne responsable de la coordination. 

L’étudiant qui a trouvé un sujet de MFE et obtenu l’accord d’un promoteur est tenu d’en informer la personne responsable de la coordination.

Après accord avec un enseignant qui sera nommé directeur du travail, le sujet et le plan du travail sont fixés et soumis au Jury de la Section Gestion de l'Environnement.

Les étudiants sont tenus de prendre contact avec le directeur, les assesseurs et, le cas échéant, le responsable du stage en entreprise dès le début de la préparation de leur MFE et à les consulter avant le dépôt de celui-ci.
Le sujet et le plan du travail doivent être remis fin février (cf. Procédure affichée aux valves) pour être ensuite soumis au Jury de la Section Gestion de l'Environnement.

3-
Contenu et présentation du MFE

Le plan du travail remis par l'étudiant doit présenter les parties suivantes :

-
problématique et concepts de base

-
méthodologie

-
analyse

-
synthèse

-
discussion et conclusions

-
bibliographie.

La matière traitée doit être interdisciplinaire ; son développement doit être axé sur les orientations définies par les membres du jury et contrôlé par eux.


Dans le cas où l'étudiant a effectué un stage dans le cadre de son MFE, celui-ci comprendra en introduction du développement du corps du mémoire, un rapport de stage qui présente l'entreprise concernée, consigne les travaux effectués et les observations faites. Il s'agit d'un travail personnel qui comporte une analyse interdisciplinaire et une synthèse des problèmes ainsi qu'une étude critique de la situation. Il doit proposer des réponses potentielles aux questions soulevées. Il n'engage que l'étudiant.

Le MFE doit être dactylographié en français (exceptionnellement en anglais), comporter environ 80 pages et rendu sous forme papier et sous forme électronique. Les références doivent être citées selon le modèle en annexe. Les graphiques et schémas doivent être présentés de façon lisible, cohérente et compréhensible. Leur légende doit être rédigée dans la langue du texte du MFE

Un résumé d'une page doit figurer en tête du document.

4-
Dépôt du MFE

Le travail doit être terminé à la date fixée par le professeur directeur du TFE.

Le document ne peut être déposé qu'après accord du directeur sur le texte et la présentation.

La date du dépôt est fixée comme suit :




date limite de dépôt



session de janvier
le 1er jour de la session


session de juin-juillet                  le 1er jour de la session (29 mai)



session d'août-septembre            le 1er jour de la session (l6 août)

Le MFE est déposé auprès de la personne responsable de l’organisation des défenses des MFE Un minimum de 5 exemplaires est nécessaire : un pour le directeur, un pour chacun des 2 assesseurs, un pour la bibliothèque de l’IGEAT et un pour la bibliothèque centrale de l’ULB (plus un pour tout autre membre du jury fixé par le Jury de la Section Gestion de l'Environnement).En cas de MFE comportant un stage, un exemplaire supplémentaire est destiné au responsable du stage en entreprise. En tous les cas, l’étudiant remettra aussi un exemplaire complet de son MFE sous format électronique (MSWord ou PDF).

5-       Acceptation et Recevabilité du MFE

L'étudiant peut se voir refuser l'autorisation de défendre son MFE notamment pour une des raisons suivantes :

-
dépôt en dehors des délais

-
texte ne répondant pas à la définition du travail

-
part personnelle insuffisante

-   rédaction et/ou présentation déficientes.

L’accord du promoteur au dépôt du MFE est marqué par sa signature sur le formulaire ad hoc à joindre au MFE lors du dépôt. 

6-
Défense du MFE

La défense du MFE est publique et annoncée par voie d’avis affiché aux valves.

Les séances se tiennent en janvier et juin (lère session), en septembre (2ème session) Elles sont regroupées lors de journées réservées aux défenses des TFE. Les dates de ces journées sont communiquées aux étudiants après avoir été choisies par le Jury de la Section Gestion de l’Environnement dans le courant de l’année académique.
La défense du MFE requiert  la présence du directeur et des assesseurs. En cas de stage, la présence du responsable de stage désigné par l'entreprise est souhaitée.

La note est attribuée par le jury du TFE, elle représente un tiers du total des points.

La durée de la présentation est de 20 minutes maximum, elle est suivie de discussion avec les membres du jury. 

7-
Travail effectué conjointement par plusieurs étudiants

Un même sujet peut être traité et présenté conjointement par deux (exceptionnellement trois) étudiants mais doit conduire à des travaux présentés séparément. Chaque étudiant doit préciser, au départ, la partie qu'il compte développer, rédiger et défendre.

Chaque étudiant est coté séparément.

Le Jury de la Section Gestion de l'Environnement doit marquer son accord sur la répartition du travail.

8-
Litige

Le Jury de la Section Gestion de l'Environnement est habilité à trancher en cas de litige.

* * *

 Dispositions particulières s'appliquant en cas de stage :
a-
Convention de Stage

Une convention fixe les règles du stage et constitue la base d'un accord entre l'Entreprise (organisme ou association) et l'Université de façon à permettre à l'étudiant d'effectuer un stage le plus fructueux possible, tout en alliant les objectifs définis par l'ULB et les orientations propres de l'entreprise dans le domaine de l'environnement.


Un exemplaire de la Convention est remis à l'entreprise qui s'engage à en respecter les articles.


Un exemplaire est remis à l'étudiant qui s'engage à en suivre les dispositions.

b-
Supervision du stage


Le stage est supervisé par le directeur désigné par le Jury de la Section Gestion de l'Environnement et le responsable du stage désigné par l'entreprise.


Ces derniers se mettent d'accord sur le programme du stage établi par l'étudiant, sur le plan de travail et sur les modalités pratiques. Ils ont notamment pour mission de conseiller l'étudiant dans le déroulement de son stage.

c-
Lieu et durée du stage


Le stage se déroule au sein de l'entreprise avec possibilité de se rendre dans des sièges d'exploitation et sur le terrain.


La durée, d’au moins équivalent à 2 mois plein temps, est fixée de commun accord entre les parties.

d-
Confidentialité du MFE


Un exemplaire du MFE est déposé à la bibliothèque de l'IGEAT, et un autre à celle de l'ULB. A la demande de l'entreprise, ces exemplaires peuvent ne pas être consultables (l'entreprise peut demander la confidentialité d'une partie ou de l'ensemble du MFE éventuellement pendant une période à fixer de commun accord).

L'ULB ne peut en aucun cas être engagée par le MFE celui-ci n'engage que l'étudiant.

e-
Accès aux locaux


Au début du stage, les modalités d'accès aux locaux, aux documents et aux installations de l'entreprise sont précisées ainsi que la diffusion que l'on peut donner aux informations recueillies.

f-
Assurance


L'étudiant effectuant un stage dans le cadre de ses études est couvert par une assurance souscrite par l'ULB (notamment en responsabilité civile et pour les accidents éventuels survenant dans l'exercice du stage).


(cf. attestation d'assurance en annexe)

* * * * 

* * * 
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